
CONSERVATION,
REBOISEMENT
ET RENATURALISATION
D’UN MINIMUM DE 50% AFIN D’EN
FAIRE UN VÉRITABLE POUMON

UN ÉVENTAIL D’ÉTUDES
POUR UNE PRISE
DE DÉCISION ÉCLAIRÉE

UN GAIN ENVIRONNEMENTAL
EN COMPARAISON DU STATU QUO

Le reboisement de 30 hectares minimalement 
et la plantation d’arbres contribuent à la lutte
et à l’adaptation aux changements climatiques,
ce qui présente plusieurs avantages, notamment :
 
•  La SÉQUESTRATION DE CARBONE 
 résultant de la PLANTATION DE DIZAINE
 DE MILLIERS D’ARBRES contribuera
 a réduire les gaz à effet de serre;
•  L’ajout d’un IMPORTANT ÎLOT DE
 FRAICHEUR et l’aménagement d’un PARC
 À VOCATION ÉCOLOGIQUE ET
 ÉDUCATIVE dans un secteur urbanisé
 contribuera à préserver la santé
 et le bien-être de la population;
•  La RESTAURATION DE LA FORÊT
 URBAINE permettra d’améliorer la connectivité
 écologique et facilitera le déplacement de
 la faune entre les milieux naturels de la région,
 contribuant au MAINTIEN DE LA
 BIODIVERSITÉ à long terme;
•  La RESTAURATION DE L’ÉCOSYSTÈME
 assurera une protection pérenne des espèces  
 vulnérables présentes au niveau de la faune  
 et de la flore.

Le reboisement avec un objectif de zonage
de conservation en BONIFIANT
MINIMALEMENT 30 HA et en permettant
un DÉVELOPPEMENT AVEC DE HAUTS
STANDARDS ENVIRONNEMENTAUX
sur l’autre partie avec une densité de 24
logements à l’hectare qui assurera :

• La CONSERVATION DES ARBRES
 EXISTANTS;

• Le RESPECT de la TOPOGRAPHIE; 

• L’inclusion d’AMÉNAGEMENTS GARNIS
 D’ARBRES;

• Un projet dans l’esprit d’un QUARTIER TYPE
 DE ROSEMÈRE et qui est aligné au plan  
 directeur de foresterie urbaine actuellement  
 en développement.

Terrain de l’ancien golf

UNE VISION LONG 
TERME ÉQUILIBRÉE
POUR COMBATTRE LES
CHANGEMENTS CLIMATIQUES

DÉTAILS ET DOCUMENTATION AU
ville.rosemere.qc.ca/ancien-golf-de-rosemere

  Terrain de l’ancien golf
de Rosemère

Forêt du Grand Coteau,
aire protégée.

Photo, 2021.

Google Earth, 2021.

•  81 hectares déjà protégés
•  63% des aires protégées
    de la MRC
•  75 hectares de plus
 seront à protéger
 à court et moyen termes
•  Mention spéciale au
 concours international
 en foresterie urbaine

ROSEMÈRE
chef de file

• Conservation des milieux naturel
s •

Quartier type de Rosemère Google Earth, 2021.

ÉTAT ACTUEL DU TERRAIN 

LE TERRAIN DE PROPRIÉTÉ PRIVÉE
a subi les conséquences de son utilisation
à titre de terrain de golf pendant près de
100 années, ce qui inclut L’ABSENCE D’ARBRES
DANS LES ALLÉES ET L’UTILISATION
DE PESTICIDES entre autres, ce qui a causé
des impacts environnementaux :

•  Une GRANDE SURFACE GAZONNÉE
 avec une CANOPÉE INFÉRIEURE
 à la moyenne du territoire de Rosemère;

•  Plusieurs ESPÈCES ENVAHISSANTES
 sont actuellement présentes sur le site
 et MENACENT L’INTÉGRITÉ ÉCOLOGIQUE du site
 et la SURVIE DES ESPÈCES À STATUT PRÉCAIRE
 qui s’y trouvent;

•  Une CONTAMINATION DES SOLS
 qui sera analysée lors des études environnementales
 prévues dans le processus de consultation.

FEUILLET #3

Lorsqu’un PLAN D’AMÉNAGEMENT
RÉPONDANT AUX ASPIRATIONS
CITOYENNES sera déposé,
des ÉTUDES D’IMPACT seront
effectuées, notamment sur :

• LA POLLUTION SONORE
• LA CIRCULATION ET LA MOBILITÉ DURABLE
• LA PROTECTION DES ESPÈCES FAUNIQUES
• LA CARACTÉRISATION DES SOLS
• LES ASPECTS FINANCIERS
• LE TRANSPORT ACTIF ET COLLECTIF
• ETC.

Cette information sera présentée dans le cadre
du PROCESSUS DE CONSULTATION afin que
la population ait accès à toute l’information. 
pour une PRISE DE DÉCISION ÉCLAIRÉE.
Décision qui sera validée par un RÉFÉRENDUM
À L’ENSEMBLE DE LA POPULATION, comme 
décrété par résolution le 13 septembre 2021.

Visitez la page dédiée au golf
SUR LE SITE DE LA VILLE
pour connaitre le processus

de consultation prévu


